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regulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty or 
an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the 
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registration of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international 
agreement if it does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not 
otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
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NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l’entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
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Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l’Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l’Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_fr.xml). 
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traité ou un accord international au sens de l’Article 102. Il s’ensuit que l’enregistrement d’un instrument 
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____ 
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Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Ghana on the gainful occupation of members of the 
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Authentic texts:  English and German 
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Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 
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Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 
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Secrétariat en matière de publication.  
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____ 

Germany 
and 

Kazakhstan 

Agreement between the Ministry of Industry and Trade of the Republic of Kazakhstan and 
the Federal Ministry of Economic Affairs and Labour of the Federal Republic of 
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concernant les aspects essentiels de l’organisation de la coopération économique (avec 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE MINISTRY OF INDUSTRY AND TRADE OF THE 
REPUBLIC OF KAZAKHSTAN AND THE FEDERAL MINISTRY FOR 
ECONOMIC AFFAIRS AND LABOUR OF THE FEDERAL REPUBLIC OF 
GERMANY ON KEY ASPECTS OF THE ORGANIZATION OF ECONOMIC 
COOPERATION 

The Ministry of Industry and Trade of the Republic of Kazakhstan and the Federal Ministry 
for Economic Affairs and Labour of the Federal Republic of Germany, hereinafter referred to as 
“the Parties”, 

Guided by the Treaty between the Republic of Kazakhstan and the Federal Republic of 
Germany on the development of wide-ranging cooperation in the fields of economics, industry, 
science and technology of 22 September 1992, 

Desirous of creating favourable conditions for the genuine and free participation of 
enterprises in the development of industry, agriculture, infrastructure and services in the Republic 
of Kazakhstan, in accordance with the rules of the market economy, 

Taking due account of the need to revitalize the Kazakh-German intergovernmental working 
group on trade and economic cooperation, 

Have agreed to conclude this Agreement on the following matters: 

Article 1. Joint economic tasks 

The Parties shall cooperate within their areas of competence in the following areas: 
1. Enforcement of the provisions of previously concluded international treaties, in

particular: 
1.1 Treaty between the Republic of Kazakhstan and the Federal Republic of Germany of 

22 September 1992 concerning the encouragement and reciprocal protection of investments; 
1.2 Treaty between the Republic of Kazakhstan and the Federal Republic of Germany on 

the development of wide-ranging cooperation in the fields of economics, industry, science and 
technology of 22 September 1992;  
2. Ensuring equal opportunities for Kazakh and German enterprises in international tenders;
3. Coordination of joint action with other agencies of importance for the performance of

economic and commercial tasks; 
4. Support of the foreign economic activity of business entities in the States of both Parties:

- For the formation of joint ventures;
- For investment in production in the downstream manufacturing sector of the economy;
- For the introduction of innovative technologies;
- For improving the quality and competitiveness of products;

5. Creating the necessary conditions to encourage citizens of German origin of the Republic
of Kazakhstan to engage in bilateral economic cooperation; 
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6. Promoting economic cooperation between the regions of the Republic of Kazakhstan and 

the States of the Federal Republic of Germany. 

Article 2. Arrangements to promote the activities of economic entities  
and the conduct of joint projects within the purview of the Parties 

The Parties shall use the following foreign economic support tools at their disposal: 
- Facilitating the provision of export insurance through the German insurance organization 

Euler-Hermes-Kreditversicherungs-AG and the Kazakh State insurance corporation, a 
limited company, insofar as this is economically justified and falls within the purview of 
the Ministry of Industry and Trade of the Republic of Kazakhstan and the Federal 
Ministry for Economic Affairs and Labour of the Federal Republic of Germany; 

- Activities to support enterprises where possible on a reciprocal basis (an action plan will 
be drawn up every year in the format set out in Annex 1); 

- Monitoring of economic activities and projects (as set out in Annex 2); 
- Support for the foreign economic activities of small and medium-sized enterprises. 

Article 3. Support by the Federal Ministry for Economic Affairs  
and Labour of the Federal Republic of Germany  

for attainment of the political and economic goals of the Republic of Kazakhstan 

The Federal Ministry for Economic Affairs and Labour shall assist the Kazakh Party in the 
following areas: 

1. Promotion of Kazakh development and investment programmes, and also of tenders and 
projects to be implemented with support from the Federal Republic of Germany, through 
information channels available to the Federal Ministry for Economic Affairs and Labour of the 
Federal Republic of Germany; 

2. Full disclosure of the trade and economic opportunities set out in the Agreement on 
Partnership and Cooperation between the Republic of Kazakhstan, on the one side, and the 
European Communities and their Member States, on the other side, relating in particular to the 
access of Kazakh products to the European market; 

3. Support for the introduction of German and European industry rules and standards in 
Kazakhstan; 

4. Training of Kazakh managers in cooperation with German public and private training 
institutions in Germany; 

5. Promotion of measures to boost cooperation among business entities. 

Article 4. Structural and organizational forms of cooperation 

The Kazakh-German Working Group on Trade and Economic Cooperation shall replace the 
previous Kazakh-German Cooperation Council and shall serve as the political platform for 
bilateral trade and cooperation. 
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For the purposes of the implementation of this Agreement, at the next meeting of the 
Kazakh-German Working Group on Trade and Economic Cooperation, the Parties shall explore 
the possibility of setting up an Inter-Ministerial working group on trade and investment, as a 
standing working body of the Kazakh-German Intergovernmental Working Group on Trade and 
Economic Cooperation, whose membership is to be constituted by their representatives. In the 
event of the establishment of the Inter-Ministerial Working Group on Trade and Investment: 

- The timing and agenda of meetings of the Inter-Ministerial Working Group on Trade and 
Investment shall be determined in consultation between the Parties; 

- Entrepreneurs from the States of both Parties shall be invited to attend the meetings of the  
Inter-Ministerial Working Group on Trade and Investment; 

- As part of the activities of the Inter-Ministerial Working Group, the Parties may organize 
thematic seminars and forums. Issues relating to the funding of these activities shall be 
resolved by the Parties through separate protocols; 

- The meetings of the Inter-Ministerial Working Group shall be held alternately in 
Kazakhstan and in Germany, the costs of participation to be borne by each Party 
independently. 

The travel of a delegation of representatives of small and medium-sized enterprises shall be 
arranged in line with the interests of the enterprises, on a reciprocal basis. 

The costs associated with the visits by delegations to the State whose Party has extended the 
invitation shall be borne by the Party dispatching the delegation and the costs of the conduct of the 
meetings shall be borne by the inviting Party. 

Where necessary, both Parties shall make arrangements for political and economic 
negotiations at the highest level on specific issues. 

The Parties shall support foreign economic relations at the level of the regions and the 
chambers of commerce and industry of both countries, and also the economic initiatives of 
specific legal entities and individuals. 

The bureau of the Inter-Ministerial Working Group on Trade and Investment shall ensure that 
there are permanent working contacts for the coordination and preparation of the aforementioned 
measures, and also for the prompt identification and resolution of areas of concern, with the 
involvement of the embassies in the States of both Parties. 

For this purpose, one secretary of the Working Group shall be nominated by each Party, as a 
permanent contact point. 

Article 5 

By mutual consent of the Parties, amendments and additions may be made to this Agreement, 
through the drafting of separate protocols that shall constitute integral parts of this Agreement. 

The Annexes to this Agreement listed below are informative in nature and shall be continually 
updated: 

1. List of specific projects which, at the request of the enterprises and banks of both Parties
participating in the projects, must be supported at the political level (monitoring through
the Inter-Ministerial Working Group on Trade and Investment);
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2. Priority projects proposed by Kazakhstan in the economic and industrial fields, in which
the participation of German entities is sought (as listed in Annex 3); 

3. Format of the action plan for the organization of specific measures by both Parties in
support of business activities (economic forums, export-promotion measures for small and 
medium-sized enterprises and the necessary consultations at the earliest possible stage). 

Article 6 

Disputes and differences arising from the interpretation of the provisions of this Agreement 
shall be resolved by the Parties through consultations and negotiations.  

Article 7 

This Agreement shall enter into force on the date of signature, is concluded for a period of 
indefinite duration and shall remain in force until the expiration of six months from the date on 
which one of the Parties gives notice in writing to the other Party of its intention to terminate the 
Agreement. 

DONE at Astana on 4 December 2003, in two originals in the Kazakh, German and Russian 
languages, with all texts being equally authentic. In the event of disputes arising from the 
interpretation between the two Parties, the wording of the Russian text shall prevail. 

For the Ministry of Industry and Trade 
of the Republic of Kazakhstan: 

[SIGNED] 

For the Federal Ministry for Economic Affairs and Labour 
of the Federal Republic of Germany: 

[SIGNED]
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ANNEX 1 TO THE AGREEMENT BETWEEN THE MINISTRY OF INDUSTRY AND TRADE 
OF THE REPUBLIC OF KAZAKHSTAN AND THE FEDERAL MINISTRY FOR 
ECONOMIC AFFAIRS AND LABOUR OF THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY 
ON KEY ASPECTS OF THE ORGANIZATION OF ECONOMIC COOPERATION OF 
4 DECEMBER 2003  

Format of the action plan 

Initiator Place/time Activity Organizer Comments 
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ANNEX 2 TO THE AGREEMENT BETWEEN THE MINISTRY OF INDUSTRY AND TRADE 
OF THE REPUBLIC OF KAZAKHSTAN AND THE FEDERAL MINISTRY FOR 
ECONOMIC AFFAIRS AND LABOUR OF THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY 
ON KEY ASPECTS OF THE ORGANIZATION OF ECONOMIC COOPERATION OF        
4 DECEMBER 2003 

Monitoring of economic activities and projects 

No. Enterprise Project Comments 

1. Ferrostaal AG 

Construction of a plant for the 
manufacture of spiral seam welded 
pipes for the oil industry of 
Kazakhstan (KazMunaiGas) 

Application as part of the 
tender  

2. Ferrostaal AG Expansion and upgrading of the gas 
pipeline network  

Proposal referred to Intergas 
Central Asia 

3. Ferrostaal AG Delivery of aluminium smelter for 
aluminium plant in Pavlodar At proposal stage 

4. EADS Deutschland 
GmbH Delivery of mobile radar clusters 

Negotiations in progress, 
issue of funding under 
discussion.  

5. Wintershall AG Exploration of a block in the 
Kashagan oil field 

Participating in the 
forthcoming tender 

6. Deutsche Tiefbohr AG 
(DEUTAG) 

Installation of an offshore drilling rig 
as part of the Offshore Kazakhstan 
International Operating Company 
(OKIOC) consortium 

Interested in additional 
orders 

7. Preussag Energie 
GmbH 

Oil joint venture Aktobe Preussag 
Munai Ltd. 

Problems with taxes 

8. Bentec GmbH Drilling installations for the oil 
industry 

Additional orders through 
KazMunaiGas 

9. Bentec GmbH 
Construction of a factory 
manufacturing mobile drilling rigs in 
Petropavlovsk 

Seeking more extensive 
involvement 
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10. Sartorius AG 
Delivery of high-precision measuring 
instruments, including high-tech 
know-how 

Precondition: conclusion of 
an agreement on cooperation 
on behalf of the 
Physikalisch-Technische 
Bundesanstalt (PTB – 
 National Metrology 
Institute) with Kazakh 
partners in the area of 
metrology 

11. 

Sparkassenstiftung für 
Internationale 
Kooperation (Savings 
Banks Foundation for 
International 
Cooperation) 

Development of a system of building 
societies in Kazakhstan (partner: LBS 
Münster) 

12. Papenburg AG Various road construction projects 

Application of German 
standards and corresponding 
prices. Request by Kazakh 
Party for support in building 
its own construction 
machinery infrastructure 

13. Treuhanf AG 
Industrial processing of wild cannabis 
THC Pharm International Ltd. is the 
partner on the Kazakh side 

Joint venture preconditions: 
(1) Decision No. 37 of the 
Government of the Republic 
of Kazakhstan of 11 January 
2002 establishing a 
production system for the 
industrial processing of 
narcotic plants;  
(2) Agreement with the 
company Treuhanf on 
investing in the construction 
of factories. Problems 
caused by flaws in the 
existing legislation of the 
Republic of Kazakhstan 
restricting the use of 
cannabis for industrial 
processing 
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14. Knauf 

Upgrading of the Gips joint stock 
company factory in Kapshagay. 
Setting up a training centre for 
construction professionals 

Joint venture with the 
involvement of the Deutsche 
Investitions- und 
Entwicklungsgesellschaft 
(DEG – German Investment 
and Development 
Corporation) 
In collaboration with the 
firm THC Рharm 
International (Almaty) 
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ANNEX 3 TO THE AGREEMENT BETWEEN THE MINISTRY OF INDUSTRY AND TRADE 
OF THE REPUBLIC OF KAZAKHSTAN AND THE FEDERAL MINISTRY FOR 
ECONOMIC AFFAIRS AND LABOUR OF THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY 
ON KEY ASPECTS OF THE ORGANIZATION OF ECONOMIC COOPERATION OF           
4 DECEMBER 2003 

Proposals by Kazakhstan for priority projects in the economic and industrial fields 

Economic 
sector Project Preferred 

partner 

Agricultural 
machinery 

Joint installation and leasing of combine harvesters 
and other equipment 

Firm Klaas 
Firm Deutz-
Fahr 

Machine 
engineering 

Setting up a facility for the manufacture of 
comminution machines, mills, seed-drills, flotation 
machines and spare parts in Leninogorsk and Ust-
Kamenogorsk 
Setting up a facility for the manufacture of mining 
and quarrying equipment 
Setting up a facility for the manufacture of open-cut 
excavators in Kentau 
Setting up a facility for the manufacture of a bending 
press in Pavlodar 
Setting up a facility for the manufacture of self-
propelled mini-vehicles, dump cars and open lorries 
at the locomotive plants in Atyrau and Arys 
Setting up a facility for the manufacture of filtration 
materials in Kyzylorda 
Setting up a facility for the building of ore freighters 
in Semey 
Setting up a facility for the manufacture of cyclone 
equipment, industrial fans and other technical 
equipment in Turkestan 
Manufacture of electro-welded pipes for the oil 
industry in Karaganda 

Agriculture Setting up a facility for the manufacture of veterinary, 
pharmaceutical and disinfecting compounds 
Manufacture of breast milk substitutes with the use of 
mare’s milk 
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Exchange of experience in the manufacture of 
agricultural equipment with the firm Astana-
Agropromtekhnika 

Transport Establishment of a shipping company to carry out 
transport operations between Europe and China 

Firm Willi 
Betz 

Defence 
industry Upgrading of MIG aircraft Daimler-

Chrysler AG 

Chemical 
industry 

Setting up the manufacture of products with high 
added value from Kazakh chlorine, phosphorus, 
sulphur and aluminium in Pavlodar 

RWE 
Solutions AG 

Supporting the introduction of modern technologies 
in the petrochemical industry 

Manufacturing vital and essential medicines, 
including the anti-cancer agent Arglabin 

Clinical analysis of the agent in accordance with 
international standards and certificates in Germany 

BioMedica 
Worpswede 

Constructing a factory for the production of Arglabin 
in Karaganda 

Lurgi Life 
Sciences 
Technologies 
GmbH 

Setting up a joint venture in waste management for 
the phosphates industry at the company Shymkent 
Fosfor 



Volume 3030, I-52622 

 47 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE MINISTÈRE DE L’INDUSTRIE ET DU COMMERCE DE LA 
RÉPUBLIQUE DU KAZAKHSTAN ET LE MINISTÈRE FÉDÉRAL DE 
L’ÉCONOMIE ET DU TRAVAIL DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE CONCERNANT LES ASPECTS ESSENTIELS DE 
L’ORGANISATION DE LA COOPÉRATION ÉCONOMIQUE 

Le Ministère de l’industrie et du commerce de la République du Kazakhstan et le Ministère 
fédéral de l’économie et du travail de la République fédérale d’Allemagne (ci-après dénommés 
« les Parties »), 

S’inspirant du Traité conclu le 22 septembre 1992 entre la République du Kazakhstan et la 
République fédérale d’Allemagne concernant le développement d’une coopération globale dans 
les domaines économique, industriel, scientifique et technique, 

Désireux de créer des conditions favorables à la participation libre et authentique des 
entreprises au développement de l’industrie, de l’agriculture, des infrastructures et des services 
dans la République du Kazakhstan, conformément aux règles de l’économie de marché, 

Tenant dûment compte de la nécessité de revitaliser le Groupe de travail intergouvernemental 
kazakhstano-allemand sur la coopération commerciale et économique, 

Sont convenus de conclure le présent Accord sur les questions suivantes : 

Article premier. Missions économiques communes 

Les Parties coopèrent, dans la mesure de leurs compétences, dans les domaines suivants : 
1. Application des dispositions des traités internationaux déjà conclus, en particulier :

1.1. Le Traité conclu le 22 septembre 1992 entre la République du Kazakhstan et la
République fédérale d’Allemagne relatif à la promotion et à la protection réciproque des 
investissements; 

1.2. Le Traité conclu le 22 septembre 1992 entre la République du Kazakhstan et la 
République fédérale d’Allemagne concernant le développement d’une coopération globale 
dans les domaines économique, industriel, scientifique et technique; 
2. Garantir l’égalité des chances pour les entreprises kazakhstanaises et allemandes dans les

appels d’offres internationaux; 
3. Coordination de l’action conjointe avec d’autres organismes importants pour l’exécution

des tâches économiques et commerciales; 
4. Appui à l’activité économique à l’étranger des entreprises des États des deux Parties :

- Pour la formation de coentreprises;
- Pour l’investissement dans la production dans le secteur manufacturier de l’économie;
- Pour l’introduction de technologies innovantes;
- Pour l’amélioration de la qualité et de la compétitivité des produits;

5. Créer les conditions nécessaires pour encourager les citoyens d’origine allemande de la
République du Kazakhstan à participer à la coopération économique bilatérale; 
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6. Promouvoir la coopération économique entre les régions de la République du Kazakhstan
et les Länder de la République fédérale d’Allemagne. 

Article 2. Dispositif visant à promouvoir les activités des entités économiques 
et la conduite de projets conjoints dans le cadre des compétences des Parties 

Les Parties utilisent les instruments d’appui économique extérieur suivants qui sont à leur 
disposition : 

- Contribution à la fourniture d’une assurance à l’exportation par l’intermédiaire de 
l’organisme d’assurance allemand Euler-Hermes-Kreditversicherungs-AG et de la société 
d’assurance publique kazakhe (société à responsabilité limitée par actions), dans la 
mesure où cela est économiquement justifié et relève de la compétence du Ministère de 
l’industrie et du commerce de la République du Kazakhstan et du Ministère fédéral de 
l’économie et du travail de la République fédérale d’Allemagne; 

- Mesures d’aide aux entreprises, dans la mesure du possible selon un principe de 
réciprocité (un plan d’action sera établi chaque année dans le format présenté à 
l’annexe 1); 

- Suivi des activités et des projets économiques (conformément à l’annexe 2); 
- Appui aux activités économiques extérieures des petites et moyennes entreprises. 

Article 3. Appui du Ministère fédéral de l’économie et du travail 
 de la République fédérale d’Allemagne à la réalisation des objectifs politiques 

et économiques de la République du Kazakhstan 

Le Ministère fédéral de l’économie et du travail prête son assistance à la Partie kazakhstanaise 
dans les domaines suivants : 

1. Promotion des programmes de développement et d’investissement kazakhstanais ainsi
que des appels d’offres et des projets à réaliser avec l’appui de la République fédérale 
d’Allemagne par les canaux d’information dont dispose le Ministère fédéral de l’économie et du 
travail de la République fédérale d’Allemagne; 

2. Diffusion d’informations complètes sur les possibilités commerciales et économiques
énoncées dans l’Accord de partenariat et de coopération entre la République du Kazakhstan, d’une 
part, et les Communautés européennes et leurs États Membres, d’autre part, notamment 
concernant l’accès des produits kazakhstanais au marché européen; 

3. Appui à l’instauration de règles et normes industrielles allemandes/européennes au
Kazakhstan; 

4. Formation de cadres de direction kazakhstanais en coopération avec des institutions de
formation publiques et privées allemandes en Allemagne; 

5. Promotion de mesures visant à renforcer la coopération entre les entreprises.
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Article 4. Formes structurelles et organisationnelles de la coopération 

Le Groupe de travail kazakhstano-allemand sur la coopération commerciale et économique 
remplacera le Conseil de coopération kazakhstano-allemand qui existait jusqu’alors et constituera 
la plateforme politique pour la coopération et le commerce bilatéraux. 

Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, lors de la prochaine réunion du Groupe de 
travail kazakhstano-allemand sur la coopération commerciale et économique, les Parties 
examineront la possibilité de créer un Groupe de travail interministériel sur le commerce et 
l’investissement en tant qu’organe de travail permanent du Groupe de travail intergouvernemental 
kazakhstano-allemand sur la coopération commerciale et économique, qui serait composé de leurs 
représentants. En cas de création du Groupe de travail interministériel sur le commerce et 
l’investissement : 

- Le calendrier et l’ordre du jour des réunions du Groupe de travail interministériel sur le 
commerce et l’investissement seront déterminés d’un commun accord entre les Parties; 

- Des entrepreneurs des États des deux Parties seront invités à participer aux réunions du 
Groupe de travail interministériel sur le commerce et l’investissement; 

- Dans le cadre des activités du Groupe de travail interministériel, les Parties pourront 
organiser des séminaires et des congrès thématiques. Les questions relatives au 
financement de ces activités seront résolues par les Parties par le biais de protocoles 
distincts; 

- Les réunions du Groupe de travail interministériel se tiendront alternativement au 
Kazakhstan et en Allemagne, les frais de participation étant pris en charge séparément par 
chacune des Parties. 

Le déplacement d’une délégation de représentants de petites et moyennes entreprises sera 
organisé en fonction des intérêts des entreprises, selon un principe de réciprocité. 

Les frais associés au séjour des délégations dans l’État dont la Partie a lancé l’invitation 
seront pris en charge par la Partie d’envoi de la délégation, et les frais d’organisation des réunions 
seront pris en charge par la Partie invitante. 

Si nécessaire, les deux Parties prendront des dispositions idoines pour organiser des 
négociations politiques et économiques au plus haut niveau sur des questions particulières. 

Les Parties encouragent l’établissement de relations économiques extérieures au niveau des 
régions et des chambres de commerce et d’industrie des deux pays, ainsi que les initiatives 
économiques lancées individuellement par des personnes morales et physiques. 

La direction du Groupe de travail interministériel sur le commerce et l’investissement veillera 
au maintien de relations de travail permanentes pour la coordination et la préparation des mesures 
susmentionnées, ainsi que pour l’identification et la résolution rapides des éventuels problèmes, 
avec la participation des ambassades des États des Parties. 

À cette fin, chaque Partie désigne un secrétaire du Groupe de travail qui constitue le point de 
contact permanent. 
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Article 5 

Par consentement mutuel des Parties, des modifications et des ajouts peuvent être apportés au 
présent Accord, par le biais de protocoles séparés qui feront partie intégrante du présent Accord. 

Les annexes au présent Accord énumérées ci-dessous ont un caractère informatif et seront 
continuellement mises à jour : 

1. Liste des projets qui, à la demande des entreprises et des banques des deux Parties
participant aux projets, doivent bénéficier d’un appui au niveau politique (suivi assuré par le 
Groupe de travail interministériel sur le commerce et l’investissement); 

2. Projets prioritaires proposés par le Kazakhstan dans les domaines économique et
industriel, pour lesquels la participation d’entités allemandes est recherchée (énumérés à 
l’annexe 3); 

3. Format du plan d’action pour la mise en œuvre de mesures spécifiques par les deux
Parties en faveur des activités commerciales (congrès économiques, mesures d’encouragement des 
exportations pour les petites et moyennes entreprises et tenue des concertations nécessaires au 
stade le plus précoce possible). 

Article 6 

Les éventuels différends et désaccords au sujet de l’interprétation des dispositions du présent 
Accord sont réglés par voie de concertations et de négociations entre les Parties. 

Article 7 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature, est conclu pour une durée 
indéterminée et reste en vigueur jusqu’à l’expiration d’un délai de six mois à compter de la date à 
laquelle l’une des Parties notifie par écrit à l’autre Partie son intention de le dénoncer. 

FAIT à Astana, le 4 décembre 2003, en deux exemplaires originaux en langues allemande, 
kazakhstanaise et russe, les trois textes faisant également foi. En cas de différend au sujet de 
l’interprétation des différentes versions linguistiques du texte, le texte russe prévaut. 

Pour le Ministère de l’industrie et du commerce 
de la République du Kazakhstan : 

[SIGNÉ] 

Pour le Ministère fédéral de l’économie et du travail 
de la République fédérale d’Allemagne : 

[SIGNÉ] 
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ANNEXE 1 À L’ACCORD CONCLU LE 4 DÉCEMBRE 2003 ENTRE LE MINISTÈRE DE 
L’INDUSTRIE ET DU COMMERCE DE LA RÉPUBLIQUE DU KAZAKHSTAN ET LE 
MINISTÈRE FÉDÉRAL DE L’ÉCONOMIE ET DU TRAVAIL DE LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE CONCERNANT LES ASPECTS ESSENTIELS DE 
L’ORGANISATION DE LA COOPÉRATION ÉCONOMIQUE  

Format du plan d’action 
Initiateur Lieu et heure Activité Organisateur Observations 
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ANNEXE 2 À L’ACCORD CONCLU LE 4 DÉCEMBRE 2003 ENTRE LE MINISTÈRE DE 
L’INDUSTRIE ET DU COMMERCE DE LA RÉPUBLIQUE DU KAZAKHSTAN ET LE 
MINISTÈRE FÉDÉRAL DE L’ÉCONOMIE ET DU TRAVAIL DE LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE CONCERNANT LES ASPECTS ESSENTIELS DE 
L’ORGANISATION DE LA COOPÉRATION ÉCONOMIQUE 

Suivi des activités et des projets économiques 

No Entreprise Projet Observations 

1. Ferrostaal AG 
Construction d’une usine de 
fabrication de tuyaux soudés en 
spirale pour l’industrie pétrolière du 
Kazakhstan (KazMunaïGas) 

Candidature dans le cadre 
d’un appel d’offres  

2. Ferrostaal AG Extension et modernisation du réseau 
de gazoducs 

Proposition transmise à 
Intergas Asie centrale 

3. Ferrostaal AG 
Livraison d’une fonderie 
d’aluminium pour l’usine 
d’aluminium de Pavlodar 

À l’étape de la proposition 

4. EADS Deutschland 
GmbH 

Livraison de groupes de radars 
mobiles  

Négociations en cours, 
question du financement en 
discussion.  

5. Wintershall AG Exploration d’un bloc dans le champ 
pétrolifère de Kachagan 

Participation à l’appel 
d’offres à venir 

6. Deutsche Tiefbohr 
AG (DEUTAG) 

Installation d’une plateforme de 
forage en mer dans le cadre du 
consortium Offshore Kazakhstan 
International Operating Company 
(OKIOC) 

Intérêt pour des 
commandes 
supplémentaires 

7. Preussag Energie 
GmbH 

Coentreprise pétrolière Aktobe 
Preussag Munai Ltd. Problèmes de taxation 

8. Bentec GmbH Installations de forage pour 
l’industrie pétrolière 

Commandes 
supplémentaires par 
l’intermédiaire de 
KazMunaïGas 

9. Bentec GmbH 
Construction d’une usine de 
fabrication d’appareils de forage 
mobiles à Petropavlovsk 

Recherche d’une plus 
grande participation 

10. Sartorius AG 
Livraison d’instruments de mesure de 
haute précision (dont savoir-faire de 
haute technologie) 

Condition préalable : 
conclusion d’un accord de 
coopération au nom de la  
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Physikalisch-Technische 
Bundesanstalt (PTB, 
Institut national de 
métrologie) avec des 
partenaires kazakhstanais 
dans le domaine de la 
métrologie. 

11. 

Sparkassenstiftung 
für Internationale 
Kooperation 
(Fondation des 
caisses d’épargne 
pour la coopération 
internationale) 

Mise en place de systèmes de caisse 
d’épargne-logement au Kazakhstan 
(partenaire : LBS Münster) 

12. Papenburg AG Divers projets de construction 
routière 

Application des normes 
allemandes et des prix 
correspondants. Demande 
d’appui de la partie 
kazakhstanaise pour la 
construction de sa propre 
infrastructure de machines 
de construction 

13. Treuhanf AG 
Traitement industriel du cannabis 
sauvage 
THC Pharm International Ltd. est le 
partenaire du côté kazakh. 

Conditions préalables à une 
coentreprise : 

1) Décision no 37 du
Gouvernement de la 
République du Kazakhstan 
du 11 janvier 2002 
établissant un système de 
production pour le 
traitement industriel des 
plantes narcotiques ;  

2) Accord avec la
société Treuhanf 
concernant l’investissement 
dans la construction 
d’usines. Problèmes causés 
par des défauts dans la 
législation existante de la 
République du Kazakhstan, 
qui limitent l’utilisation du 
cannabis pour la 
transformation industrielle 
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14. Knauf 

Modernisation de l’usine de la société 
par actions Gips à Kapchagaï. 
Création d’un centre de formation 
pour les professionnels de la 
construction 

Coentreprise avec la 
participation de la Deutsche 
Investitions- und 
Entwicklungsgesellschaft 
(DEG, Société allemande 
d’investissement et de 
développement) 
En collaboration avec la 
société THC Рharm 
International (Almaty) 
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ANNEXE 3 À L’ACCORD CONCLU LE 4 DÉCEMBRE 2003 ENTRE LE MINISTÈRE DE 
L’INDUSTRIE ET DU COMMERCE DE LA RÉPUBLIQUE DU KAZAKHSTAN ET LE 
MINISTÈRE FÉDÉRAL DE L’ÉCONOMIE ET DU TRAVAIL DE LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE CONCERNANT LES ASPECTS ESSENTIELS DE 
L’ORGANISATION DE LA COOPÉRATION ÉCONOMIQUE 

Propositions du Kazakhstan pour des projets prioritaires 
dans les domaines économique et industriel 

 
Secteur 

économique Projet Partenaire 
privilégié 

Machines 
agricoles 

Installation conjointe et location de moissonneuses-batteuses et 
d’autres équipements 

Cabinet Klaas;  
Entreprise 
Deutz-Fahr 

Construction  
de machines 

Création d’une usine de fabrication de machines de broyage, de 
moulins, de semoirs, de machines de flottation et de pièces 
détachées à Leninogorsk et Oust-Kamenogorsk 

 

 Mise en place d’une installation pour la fabrication 
d’équipements pour les mines et les carrières  

 Mise en place d’une installation pour la fabrication 
d’excavatrices de mines à ciel ouvert à Kentaou  

 Mise en place d’une installation pour la fabrication d’une plieuse 
à Pavlodar  

 
Mise en place d’une installation pour la fabrication de mini-
véhicules autopropulsés, de tombereaux et de camions ouverts 
dans les usines de locomotives d’Atyraou et d’Arys 

 

 Mise en place d’une installation pour la fabrication de matériaux 
filtrants à Kyzylorda  

 Création d’une installation pour la construction de cargos de 
minerai à Semipalatinsk  

 
Création d’une installation pour la fabrication d’équipements 
cycloniques, de ventilateurs industriels et d’autres équipements 
techniques à Turkestan 

 

 Fabrication de tuyaux électrosoudés pour l’industrie pétrolière à 
Karaganda  

Agriculture Mise en place d’une installation pour la fabrication de composés 
vétérinaires, pharmaceutiques et désinfectants  

 Production de substituts du lait maternel à base de lait de jument  
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Échange d’expériences dans la fabrication d’équipements 
agricoles avec l’entreprise Astana-Agropromtekhnika 

Transports Création d’une entreprise de transport pour les opérations de 
transport entre l’Europe et la Chine 

Entreprise 
Willi Betz 

Défense Mise à niveau des avions MIG Daimler-
Chrysler AG 

Industrie 
chimique

Mise en place de la fabrication de produits à haute valeur ajoutée 
à partir de chlore, de phosphore, de soufre et d’aluminium 
kazakhstanais à Pavlodar 

RWE 
Solutions AG 

Appui à la mise en œuvre de technologies modernes dans 
l’industrie pétrochimique 
Fabrication de médicaments vitaux et essentiels, dont l’agent 
anticancéreux arglabine  

Étude clinique de l’agent conformément aux normes et certificats 
internationaux en Allemagne 

BioMedica 
Worpswede 

Construction d’une usine de production d’arglabine à Karaganda 
Lurgi Life 
Sciences 
Technologies 
GmbH 

Création d’une coentreprise de gestion des déchets pour 
l’industrie des phosphates au sein de la société Shymkent Fosfor 
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No. 52623 
____ 

Belgium 
and 

India 

Exchange of notes constituting an Arrangement between the Kingdom of Belgium and the 
Republic of India on the gainful occupation of spouses of diplomatic and consular staff. 
New Delhi, 8 August 2012 

Entry into force:  13 December 2014, in accordance with the provisions of the said notes 
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Belgium, 29 April 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 

Belgique 
et 

Inde 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Royaume de Belgique et la 
République de l’Inde relatif à l’emploi rémunéré des conjoints du personnel d’une 
mission diplomatique ou d’un poste consulaire. New Delhi, 8 août 2012 

Entrée en vigueur :  13 décembre 2014, conformément aux dispositions desdites notes 
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Belgique, 

29 avril 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 52624 
____ 

Netherlands (in respect of the Caribbean part of the Netherlands, 
Curaçao and Sint Maarten) 

and 
St. Vincent and the Grenadines 

Agreement between the Kingdom of the Netherlands, in respect of the Netherlands Antilles, 
and Saint Vincent and the Grenadines on the exchange of information relating to tax 
matters. Willemstad, 28 September 2009 

Entry into force:  31 July 2013 by notification, in accordance with article 13  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 29 April 2015 

Pays-Bas (à l’égard de la partie caribéenne des Pays-Bas, Curaçao 
et Saint-Martin) 

et 
Saint-Vincent-et-les Grenadines 

Accord entre le Royaume des Pays-Bas, à l’égard des Antilles néerlandaises, et Saint-
Vincent-et-les Grenadines relatif à l’échange de renseignements en matière fiscale. 
Willemstad, 28 septembre 2009 

Entrée en vigueur :  31 juillet 2013 par notification, conformément à l’article 13  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Pays-Bas, 

29 avril 2015 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS, À L’ÉGARD DES ANTILLES 
NÉERLANDAISES, ET SAINT-VINCENT-ET-LES-GRENADINES RELATIF À 
L’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas, pour les Antilles néerlandaises, 
et 
Le Gouvernement de Saint-Vincent-et-les-Grenadines, 
Désireux de faciliter l’échange de renseignements en matière fiscale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et portée de l’Accord 

1) Les autorités compétentes des Parties contractantes s’accordent une assistance par
l’échange de renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application 
de la législation interne des Parties contractantes relative aux impôts visés par le présent Accord. 
Ces renseignements sont ceux vraisemblablement pertinents pour la détermination, l’établissement 
et la perception de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances fiscales ou pour 
les enquêtes ou poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés conformément 
aux dispositions du présent Accord et traités comme confidentiels selon les modalités prévues à 
l’article 8. Les droits et protections dont bénéficient les personnes en vertu des dispositions 
législatives ou des pratiques administratives de la Partie requise restent applicables dans la mesure 
où ils n’empêchent ni ne retardent indûment l’échange effectif des renseignements. 

2) En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Accord s’applique uniquement
aux Antilles néerlandaises. 

Article 2. Compétence 

Une Partie requise n’a pas l’obligation de fournir des renseignements qui ne sont pas détenus 
par ses autorités ou en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 
territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

1) Le présent Accord s’applique aux impôts suivants :
a) Aux Antilles néerlandaises :

i) L’impôt sur le revenu (inkomstenbelasting);
ii) L’impôt sur les salaires (loonbelasting);
iii) L’impôt sur les bénéfices (winstbelasting); et
iv) Les surtaxes sur les impôts sur les revenus et sur les bénéfices (opcenten op de

inkomsten- et winstbelating);
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v) L’impôt sur le chiffre d’affaires des entreprises (omzetbelasting); 
b) À Saint-Vincent-et-les-Grenadines : les impôts de toute nature ou dénomination. 

2) Le présent Accord s’applique aussi aux impôts identiques qui seraient établis après la 
date de signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient. Le 
présent Accord s’applique également aux impôts sensiblement analogues qui seraient établis après 
la date de signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient, 
si les autorités compétentes des Parties contractantes en conviennent. En outre, les impôts visés 
peuvent être élargis ou modifiés d’un commun accord entre les Parties contractantes sous la forme 
d’un échange de lettres. Les autorités compétentes des Parties contractantes se communiquent 
toute modification substantielle apportée aux mesures fiscales et aux mesures connexes de collecte 
de renseignements visées par le présent Accord. 

Article 4. Définitions 

1) Aux fins du présent Accord, sauf définition contraire : 
a) L’expression « Partie contractante » désigne Saint-Vincent-et-les-Grenadines ou le 

Royaume des Pays-Bas, à l’égard des Antilles néerlandaises, selon le contexte; 
b) L’expression « Saint-Vincent-et-les-Grenadines » désigne le pays de 

Saint-Vincent-et-les-Grenadines; 
c) L’expression « Antilles néerlandaises » désigne la partie du Royaume des Pays-Bas 

située dans la mer des Caraïbes et qui consiste en les territoires insulaires de Bonaire, 
Curaçao, Saba, Saint-Eustache et la partie néerlandaise de Saint-Martin, y compris 
leurs eaux territoriales ainsi que la partie des fonds marins et du sous-sol sous la mer 
des Caraïbes sur lesquels le Royaume des Pays-Bas a des droits souverains en vertu 
du droit international, mais à l’exclusion de la partie des territoires se rapportant à 
Aruba; 

d) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) Dans le cas de Saint-Vincent-et-les-Grenadines, le Ministre des finances ou son 

représentant autorisé; 
ii) Dans le cas des Antilles néerlandaises, le Ministre des finances ou son 

représentant autorisé; 
e) Le terme « personne » inclut une personne physique, une société et tout autre 

groupement de personnes; 
f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité traitée comme une 

personne morale à des fins fiscales; 
g) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale 

d’actions est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées devant pouvoir être 
achetées et vendues facilement par le public. Des actions peuvent être achetées ou 
vendues « par le public » si l’achat ou la vente n’est pas implicitement ou 
explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs; 

h) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

i) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse déterminée d’un commun 
accord par les autorités compétentes des Parties contractantes; 
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j) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument 
de placement groupé, quelle que soit sa forme juridique. L’expression « fonds ou 
dispositif de placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de 
placement collectif dont les parts, actions ou autres participations peuvent être 
facilement achetées, vendues ou rachetées par le public. Les parts, actions ou autres 
participations au fonds ou dispositif peuvent être facilement achetées, vendues ou 
rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas implicitement ou 
explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs; 

k) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord; 
l) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande des 

renseignements; 
m) L’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle des 

renseignements sont demandés; 
n) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 

législatives et les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à une 
Partie contractante d’obtenir et de fournir les renseignements demandés; 

o) Le terme « renseignement » désigne tout fait, témoignage ou document, quelle que 
soit sa forme; 

p) L’expression « en matière fiscale pénale » désigne les affaires fiscales qui impliquent 
un acte intentionnel passible de poursuites en vertu du droit pénal de la Partie 
requérante; 

q) L’expression « droit pénal » désigne toute disposition pénale qualifiée de telle en 
droit interne, qu’elle figure dans la législation fiscale, le code pénal ou dans d’autres 
lois. 

2) Pour l’application du présent Accord à un moment donné par une Partie contractante, tout 
terme ou expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, 
le sens que lui attribue à ce moment le droit de cette Partie, le sens attribué à ce terme ou à cette 
expression par le droit fiscal applicable de cette Partie prévalant sur celui qui lui est attribué par 
les autres branches du droit de cette Partie contractante. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1) L’autorité compétente de la Partie requise fournit sur demande les renseignements aux 
fins visées à l’article premier. Ces renseignements sont échangés, que l’acte faisant l’objet de 
l’enquête constitue ou non une infraction pénale selon le droit de la Partie requise s’il s’était 
produit sur le territoire de la Partie requise. 

2) Si les renseignements en la possession de l’autorité compétente de la Partie requise ne 
sont pas suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie 
prend toutes les mesures de collecte de renseignements nécessaires pour fournir à la Partie 
requérante les renseignements demandés même si la Partie requise n’a pas besoin de ces 
renseignements à des fins fiscales. 

3) Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
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où son droit interne le lui permet, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 
conformes aux documents originaux. 

4) Chaque Partie contractante fait en sorte que son autorité compétente ait le droit, aux fins 
prévues à l’article premier de l’Accord, d’obtenir ou de fournir, sur demande : 

a) Des renseignements détenus par des banques, d’autres institutions financières et 
toute personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire; 

b) Des renseignements concernant la propriété des sociétés, sociétés de personnes, 
fiducies, fondations, « Anstalten » et autres personnes, y compris, dans les limites de 
l’article 2, les renseignements en matière de propriété concernant toutes ces 
personnes lorsqu’elles font partie d’une chaîne de propriété; dans le cas des fiducies, 
les renseignements sur les constituants, les fiduciaires et les bénéficiaires; et dans le 
cas des fondations, les renseignements sur les fondateurs, les membres du conseil et 
les bénéficiaires. En outre, le présent Accord n’oblige pas les Parties contractantes à 
obtenir ou à fournir des renseignements en matière de propriété concernant des 
sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de placement collectif publics, sauf si ces 
renseignements peuvent être obtenus sans susciter des difficultés disproportionnées. 

5) L’autorité compétente de la Partie requérante fournit les informations suivantes à 
l’autorité compétente de la Partie requise lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en 
vertu de l’Accord, afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête; 
b) Des précisions concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et 

la forme sous laquelle la Partie requérante souhaite recevoir les renseignements de la 
Partie requise; 

c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés; 
d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans 

la Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant 
de sa compétence; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a 
lieu de penser qu’elles est en possession des renseignements demandés; 

f) Une déclaration attestant que la demande est conforme aux dispositions législatives 
ainsi qu’aux pratiques administratives de la Partie requérante, que, si les 
renseignements demandés relevaient de la compétence de la Partie requérante, 
l’autorité compétente de cette Partie pourrait obtenir les renseignements en vertu de 
son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives, et que la demande 
est conforme au présent Accord; 

g) Une déclaration attestant que la Partie requérante a utilisé pour obtenir les 
renseignements tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux 
qui susciteraient des difficultés disproportionnées. 

6) L’autorité compétente de la Partie requise transmet aussi rapidement que possible les 
renseignements demandés à la Partie requérante. Pour assurer une réponse rapide, l’autorité 
compétente de la Partie requise : 

a) Accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie 
requérante et, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, avise cette 
autorité des éventuelles lacunes qu’elle présente; 
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b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pu obtenir et fournir les 
renseignements dans les 90 jours à compter de la date de réception de la demande, y 
compris dans le cas où elle rencontre des obstacles pour fournir les renseignements 
ou refuse de fournir les renseignements, elle en informe immédiatement la Partie 
requérante, en précisant les raisons de l’incapacité dans laquelle elle se trouve de 
fournir les renseignements, la nature des obstacles rencontrés ou les motifs de son 
refus. 

Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1) Une Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante à entrer sur le territoire de la première Partie pour interroger des 
personnes physiques et examiner des documents, avec le consentement écrit des personnes 
concernées. L’autorité compétente de la deuxième Partie fait connaître à l’autorité compétente de 
la première Partie la date et le lieu de l’entretien avec les personnes physiques concernées. 

2) À la demande de l’autorité compétente d’une Partie contractante, l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la première 
Partie à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal dans la deuxième Partie contractante. 

3) Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
contractante qui conduit le contrôle fait connaître aussitôt que possible à l’autorité compétente de 
l’autre Partie la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour conduire le 
contrôle ainsi que les procédures et les conditions exigées par la première Partie pour la conduite 
du contrôle. Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie qui 
conduit le contrôle. 

Article 7. Possibilité de décliner une demande 

1) La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de 
sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser l’assistance si 
la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2) Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à fournir des 
renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou professionnel ou un procédé 
commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements visés au paragraphe 4 de l’article 5 ne 
sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du simple fait qu’ils remplissent les 
critères prévus à ce paragraphe. 

3) Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir ou à 
fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client 
et un avocat ou un autre représentant juridique agréé lorsque ces communications : 

a) Ont pour but de demander ou fournir un avis juridique; ou 
b) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 

4) La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation des 
renseignements est contraire à son ordre public. 

5) Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 
faisant l’objet de la demande est contestée. 
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6) La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 
demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de la législation 
fiscale de la Partie requérante, ou toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire à l’égard 
d’un ressortissant de la Partie requise par rapport à un ressortissant de la Partie requérante. 

Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement, la perception, le recouvrement ou l’exécution des impôts visés par le présent 
Accord ou par les poursuites ou les décisions en matière de recours qui s’y rapportent, ou par la 
supervision de ce qui précède. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’aux 
fins susmentionnées. Elles peuvent en faire état lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans 
des jugements. Les renseignements ne peuvent être divulgués à toute autre personne, entité ou 
autorité sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie requise. 

Article 9. Frais 

Les Parties contractantes conviennent de la répartition des frais exposés pour l’assistance. 

Article 10. Dispositions d’application 

Les Parties contractantes adoptent toute législation nécessaire pour se conformer aux 
dispositions du présent Accord et lui donner effet. 

Article 11. Autres accords et arrangements internationaux 

Les possibilités d’assistance prévues par le présent Accord ne limitent pas et ne sont pas 
limitées par celles découlant de tous accords ou autres arrangements internationaux en vigueur 
entre les Parties contractantes qui se rapportent à la coopération en matière fiscale. 

Article 12. Procédure amiable 

1) En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties contractantes à propos de l’application 
ou de l’interprétation du présent Accord, les autorités compétentes s’efforcent de régler ce 
différend à l’amiable. 

2) Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties 
contractantes peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre en application des 
articles 5 et 6. 

3) Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer directement 
entre elles lorsqu’elles cherchent un accord au sens du présent article. 

4) Les Parties contractantes peuvent également convenir d’autres formes de règlement des 
différends. 
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Article 13. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur lorsque chaque Partie contractante aura notifié à l’autre, 
par écrit et par la voie diplomatique, l’accomplissement des procédures internes requises pour son 
entrée en vigueur. À compter de son entrée en vigueur, il prend effet : 

a) En matière fiscale pénale, à cette date; et 
b) Pour tous les autres cas visés à l’article premier, à cette date, mais seulement pour les 

périodes d’imposition commençant à cette date ou à une date postérieure ou, en 
l’absence de période d’imposition, pour toutes les obligations fiscales prenant 
naissance à cette date ou à une date postérieure. 

Article 14. Dénonciation 

1) Une Partie contractante peut dénoncer le présent Accord moyennant un avis de 
dénonciation adressé par la voie diplomatique à l’autre Partie contractante. 

2) Cette dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de 
six mois à compter de la date de réception de l’avis de dénonciation par l’autre Partie contractante. 

3) Après la dénonciation de l’Accord, les Parties contractantes restent liées par les 
dispositions de l’article 8 à l’égard de tous les renseignements obtenus en vertu de l’Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Willemstad, le 28 septembre 2009, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Royaume des Pays-Bas, à l’égard des Antilles néerlandaises : 
ERSILIA DE LANNOOY 

Pour Saint-Vincent-et-les-Grenadines : 
BERNARD JOHN  
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No. 52625 
____ 

 
Netherlands (for the European part of the Netherlands) 

 

and 
 

Qatar 

Status of Forces Agreement for military personnel and equipment for the forces between the 
State of Qatar and the Kingdom of the Netherlands. Doha, 16 December 2014 

Entry into force:  16 December 2014 by signature, in accordance with article 15  
Authentic texts:  Arabic, Dutch and English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 29 April 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Pays-Bas (à l’égard de la partie européenne des Pays-Bas) 
 

et 
 

Qatar 

Accord relatif au statut des forces du personnel militaire et de l’équipement pour les forces 
entre l’État du Qatar et le Royaume des Pays-Bas. Doha, 16 décembre 2014 

Entrée en vigueur :  16 décembre 2014 par signature, conformément à l’article 15  
Textes authentiques :  arabe, néerlandais et anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Pays-Bas, 

29 avril 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 52626 
____ 

 
Austria 

 

and 
 

United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland (in 
respect of Guernsey) 

Agreement between the Republic of Austria and the States of Guernsey for the exchange of 
information relating to tax matters. London, 14 May 2014 

Entry into force:  23 November 2014, in accordance with article 12  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Austria, 1 April 2015 
 
 
 

Autriche 
 

et 
 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord (à 
l’égard de Guernesey) 

Accord entre la République d’Autriche et les États de Guernesey relatif à l’échange de 
renseignements en matière fiscale. Londres, 14 mai 2014 

Entrée en vigueur :  23 novembre 2014, conformément à l’article 12  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Autriche, 

1er avril 2015 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE ET LES ÉTATS DE 
GUERNESEY RELATIF À L’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE 
FISCALE 

Considérant que les Parties s’impliquent activement depuis longtemps dans la lutte 
internationale contre les infractions financières et autres infractions pénales, y compris en ciblant 
le financement du terrorisme, 

Considérant qu’il est reconnu que les États de Guernesey ont le droit, en vertu du mandat que 
leur confie le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, de négocier, de conclure et 
d’exercer et, sous réserve des dispositions du présent Accord, de dénoncer un accord relatif à 
l’échange de renseignements fiscaux avec l’Autriche, 

Considérant que les Parties se sont engagées politiquement à se conformer aux principes de 
l’OCDE en matière d’échange effectif de renseignements, 

Considérant que les Parties souhaitent améliorer et faciliter les conditions régissant l’échange 
de renseignements en matière fiscale, 

Les Parties sont convenues de conclure l’Accord ci-après qui ne crée d’obligations que pour 
les Parties : 

Article premier. Objet et champ d’application de l’Accord 

Les autorités compétentes des Parties s’accordent une assistance par l’échange de 
renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application de la 
législation interne des Parties relative aux impôts visés par le présent Accord. Ces renseignements 
sont ceux qui sont vraisemblablement pertinents pour la détermination, l’établissement et la 
perception de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances fiscales ou pour les 
enquêtes ou poursuites pénales en matière fiscale. Les renseignements sont échangés 
conformément aux dispositions du présent Accord et traités comme confidentiels selon les 
modalités prévues à l’article 8. Les droits et protections dont bénéficient les personnes en vertu des 
dispositions législatives ou réglementaires ou des pratiques administratives de la Partie requise 
restent applicables. La Partie requise ne ménage aucun effort pour que l’échange effectif de 
renseignements ne soit pas indûment empêché ou retardé. 

Article 2. Compétence 

Une Partie requise n’a pas l’obligation de fournir des renseignements qui ne sont pas détenus 
par ses autorités ou en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 
territoriale. 
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Article 3. Impôts visés 

1) Les impôts auxquels s’applique le présent Accord sont les suivants : 
a) En ce qui concerne l’Autriche : 

i) L’impôt sur le revenu (die Einkommensteuer); 
ii) L’impôt sur les sociétés (die Körperschaftsteuer); 

b) En ce qui concerne Guernesey : 
i) L’impôt sur le revenu; 
ii) L’impôt sur les bénéfices tirés des logements locatifs. 

2) Le présent Accord s’applique aussi aux impôts identiques qui seraient établis après la 
date de signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient, ou 
aux impôts sensiblement analogues si les Parties en conviennent. L’autorité compétente de chaque 
Partie notifie à l’autre toute modification importante apportée aux mesures fiscales et aux mesures 
connexes de collecte de renseignements qui sont visées par le présent Accord. 

Article 4. Définitions 

1) Aux fins du présent Accord, et sauf définition contraire : 
a) Le terme « Autriche » désigne la République d’Autriche; 
b) Le terme « Guernesey » désigne les États de Guernesey et, lorsqu’il est utilisé au 

sens géographique, il désigne Guernesey, Aurigny et Herm, y compris la mer 
territoriale adjacente à ces îles, conformément au droit international; 

c) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument 
de placement groupé, quelle que soit sa forme juridique. L’expression « fonds ou 
dispositif de placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de 
placement collectif dont les parts, actions ou autres participations peuvent être 
facilement achetées, vendues ou rachetées par le public. Les parts, actions ou autres 
participations peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées « par le 
public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas implicitement ou explicitement 
restreint à un groupe limité d’investisseurs; 

d) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est traitée 
comme une personne morale aux fins de l’imposition; 

e) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) Pour l’Autriche : le Ministre fédéral des finances ou son représentant autorisé; 
ii) Pour Guernesey : le Directeur de l’impôt sur le revenu ou son délégué; 

f) Le terme « renseignement » désigne tout fait, énoncé, document ou fichier, quelle 
que soit sa forme; 

g) L’expression « mesure de collecte de renseignements » désigne les dispositions 
législatives et les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à une 
Partie d’obtenir ou de fournir les renseignements demandés; 

h) Le terme « Partie » désigne l’Autriche ou Guernesey, selon le contexte; 
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i) Le terme « personne » inclut les personnes physiques, les sociétés et toutes autres 
entités ou tous groupements de personnes; 

j) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

k) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale 
d’actions est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant 
pouvoir être achetées et vendues facilement par le public. Les actions peuvent être 
achetées ou vendues « par le public » si la vente ou l’achat n’est pas implicitement 
ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs; 

l) L’expression « bourse reconnue » désigne la Bourse des îles anglo-normandes, la 
Wiener Börse AG, ou toute autre bourse de valeurs déterminée d’un commun accord 
par les autorités compétentes des Parties; 

m) L’expression « Partie requise » désigne la Partie au présent Accord à laquelle il est 
demandé de communiquer ou qui a communiqué des renseignements en réponse à 
une demande; 

n) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie au présent Accord qui demande 
ou a reçu des renseignements de la Partie requise; 

o) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord. 
2) Pour l’application du présent Accord à un moment donné par une Partie, toute expression 

ou tout terme qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, le sens 
que lui attribue à ce moment le droit de cette Partie, le sens attribué à ce terme ou cette expression 
par le droit fiscal applicable de cette Partie prévalant sur le sens que lui attribuent d’autres 
branches du droit de cette Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1) L’autorité compétente de la Partie requise fournit sur demande de la Partie requérante les 
renseignements aux fins visées à l’article premier. Ces renseignements doivent être échangés, que 
la Partie requise ait besoin de ces renseignements à ses propres fins fiscales ou non, ou que l’acte 
faisant l’objet de l’enquête constitue ou non une infraction pénale selon la législation de la Partie 
requise s’il s’était produit sur le territoire de la Partie requise. L’autorité compétente de la Partie 
requérante ne soumet une demande de renseignements en vertu du présent article que lorsqu’elle 
est dans l’incapacité d’obtenir ces renseignements par d’autres moyens sur son propre territoire, 
sauf lorsque recourir à de tels moyens susciterait des difficultés disproportionnées. 

2) Si les renseignements en la possession de l’autorité compétente de la Partie requise ne 
suffisent pas à lui permettre de donner suite à la demande, la Partie requise prend toutes les 
mesures adéquates de collecte de renseignements nécessaires pour fournir à la Partie requérante 
les renseignements demandés même si la Partie requise n’a pas besoin de ces renseignements à ses 
propres fins fiscales. 

3) Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où son droit interne le lui permet, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 
conformes aux documents originaux. 
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4) Chaque Partie s’assure d’avoir le droit, sous réserve des dispositions de l’article premier 
et dans les limites de l’article 2, d’obtenir et de fournir, par l’intermédiaire de son autorité 
compétente et sur demande : 

a) Des renseignements détenus par des banques, d’autres institutions financières et 
toute personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire; 

b) i) Des renseignements relatifs à la propriété effective et juridique des entreprises, 
partenariats, fondations, « Anstalten » et autres personnes, y compris des 
renseignements concernant toutes les personnes qui font partie d’une chaîne de 
propriété; 
ii) Dans le cas des fiducies, des renseignements sur les constituants, les fiduciaires 

et les bénéficiaires; 
iii) Dans le cas des fondations, des renseignements sur les fondateurs, les membres 

du conseil de la fondation et les bénéficiaires. 
5) Le présent Accord n’oblige pas les Parties à obtenir ou à fournir les renseignements en 

matière de propriété concernant les sociétés cotées ou les fonds ou dispositifs de placement 
collectif publics, sauf si ces renseignements peuvent être obtenus sans susciter des difficultés 
disproportionnées. 

6) Toute demande de renseignements est formulée avec la plus grande précision possible et 
précise par écrit : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet du contrôle ou de l’enquête; 
b) La période pour laquelle les renseignements sont demandés; 
c) La nature des renseignements recherchés et la forme sous laquelle la Partie 

requérante souhaiterait recevoir ces renseignements; 
d) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés; 
e) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont 

vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application des impôts de la 
Partie requérante en ce qui concerne la personne identifiée à l’alinéa a) du présent 
paragraphe; 

f) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans 
la Partie requise ou sont en la possession d’une personne relevant de la compétence 
de la Partie requise, ou peuvent être obtenus par une telle personne; 

g) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a 
lieu de penser qu’elle est en possession des renseignements demandés ou en mesure 
de les obtenir; 

h) Une déclaration précisant que la demande est conforme aux dispositions législatives 
ainsi qu’aux pratiques administratives de la Partie requérante, que, si les 
renseignements demandés relevaient de la compétence de la Partie requérante, 
l’autorité compétente de cette Partie pourrait obtenir les renseignements en vertu de 
sa législation ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives et que la 
demande est conforme au présent Accord; 

i) Une déclaration précisant que la Partie requérante a utilisé pour obtenir les 
renseignements tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux 
qui susciteraient des difficultés disproportionnées. 
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7) L’autorité compétente de la Partie requise transmet aussi rapidement que possible à la 
Partie requérante les renseignements demandés. Pour assurer une réponse rapide, l’autorité 
compétente de la Partie requise : 

a) Accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie 
requérante et, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, avise cette 
autorité des éventuelles lacunes de la demande; 

b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pu obtenir et fournir les 
renseignements dans les 90 jours à compter de la réception de la demande, y compris 
dans le cas où elle rencontre des obstacles pour fournir les renseignements ou refuse 
de fournir les renseignements, elle en informe immédiatement la Partie requérante, 
indiquant les raisons de l’incapacité dans laquelle elle se trouve de fournir les 
renseignements, la nature des obstacles rencontrés ou les motifs de son refus. 

8) Il est entendu que l’échange de renseignements prévu dans le présent Accord ne 
comprend pas les mesures visant uniquement à la collecte aléatoire d’éléments de preuve aux fins 
d’ouvrir un contrôle ou une enquête (« pêche aux renseignements »). 

Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1) Une Partie peut, moyennant un préavis raisonnable, autoriser des représentants de 
l’autorité compétente de l’autre Partie à entrer sur le territoire de la première Partie aux fins 
prévues au paragraphe 2. 

2) À la demande de l’autorité compétente d’une Partie, l’autorité compétente de l’autre 
Partie peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la première Partie à assister à la 
phase appropriée d’un contrôle fiscal sur le territoire de la deuxième Partie. 

3) Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie qui 
conduit le contrôle fait connaître aussitôt que possible à l’autorité compétente de l’autre Partie la 
date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour conduire le contrôle ainsi que 
les procédures et conditions exigées par la première Partie pour la conduite du contrôle. Toute 
décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie qui le conduit. 

Article 7. Possibilité de décliner une demande 

1) L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser l’assistance lorsque : 
a) La demande n’est pas présentée conformément au présent Accord ; 
b) La Partie requérante n’a pas utilisé tous les moyens disponibles sur son propre 

territoire pour obtenir les renseignements, sauf lorsque le recours à de telles mesures 
susciterait des difficultés disproportionnées; ou 

c) La divulgation des renseignements demandés serait contraire à l’ordre public. 
2) La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que 

l’autorité compétente de la Partie requérante ne serait pas en mesure d’obtenir en vertu de sa 
propre législation ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives, si ces renseignements 
relevaient de la compétence de la Partie requérante. 

3) Le présent Accord n’oblige pas une Partie à fournir des éléments couverts par un secret 
professionnel, ou qui révéleraient un secret commercial, industriel ou professionnel, ou tout 
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renseignement relatif à un procédé commercial, étant entendu que les renseignements décrits au 
paragraphe 4 de l’article 5 ne sont pas, de ce simple fait, traités comme un tel secret ou procédé 
commercial. 

4) Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 
faisant l’objet de la demande est contestée. 

5) La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 
demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de la législation 
fiscale de la Partie requérante, ou toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire envers un 
ressortissant ou un citoyen de la Partie requise par rapport à un ressortissant ou un citoyen de la 
Partie requérante se trouvant dans des mêmes circonstances. 

Article 8. Confidentialité 

1) Tous les renseignements communiqués et reçus par les autorités compétentes des Parties 
en vertu du présent Accord sont tenus confidentiels. 

2) Ces renseignements ne peuvent être divulgués qu’aux personnes ou autorités (y compris 
les tribunaux et organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie concernée par les 
fins prévues à l’article premier, et ces personnes ou autorités ne peuvent utiliser ces 
renseignements qu’à ces fins, y compris pour statuer sur tout recours éventuel. À ces fins, ces 
renseignements peuvent être divulgués dans le cadre d’audiences publiques de tribunaux ou dans 
des décisions judiciaires. 

3) Ces renseignements ne peuvent être utilisés à des fins autres que celles spécifiées à 
l’article premier sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie requise. 

4) Les renseignements fournis à une Partie requérante en vertu du présent Accord ne 
peuvent être divulgués à aucune autre autorité. 

5) Des données à caractère personnel peuvent être communiquées si elles sont nécessaires à 
l’application des dispositions du présent Accord et sous réserve de la législation de la Partie qui 
les fournit. 

Article 9. Frais 

Les autorités compétentes des Parties conviennent de la répartition des frais exposés pour 
fournir l’assistance. 

Article 10. Procédure amiable 

1) En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties concernant l’application ou 
l’interprétation du présent Accord, les autorités compétentes s’efforcent de régler la question par 
voie d’accord amiable. 

2) Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties peuvent 
déterminer d’un commun accord les procédures à suivre en application des articles 5, 6 et 9. 

3) Les autorités compétentes des Parties peuvent communiquer directement entre elles 
lorsqu’elles recherchent un accord en application du présent article. 

4) Les Parties peuvent également convenir d’autres formes de règlement des différends. 
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Article 11. Interprétation 

Les autorités compétentes prennent en considération les commentaires relatifs à l’Accord 
de 2002 sur l’échange de renseignements en matière fiscale de l’Organisation de coopération et de 
développement économiques (accord type de l’OCDE) lorsqu’elles doivent interpréter des 
dispositions du présent Accord qui sont identiques aux dispositions de l’accord type de l’OCDE. 

Article 12. Entrée en vigueur 

Les Parties se notifient mutuellement par écrit, par les voies appropriées, l’accomplissement 
des procédures requises par leur législation pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Le présent 
Accord entre en vigueur le trentième jour à compter de la date de la dernière de ces notifications et 
ses dispositions prennent effet à l’égard des impôts pour tout exercice fiscal commençant après 
le 31 décembre de l’année civile au cours de laquelle l’Accord est entré en vigueur. 

Article 13. Dénonciation 

1) Le présent Accord demeure en vigueur jusqu’à ce qu’il soit dénoncé par l’une ou l’autre 
Partie. 

2) L’une ou l’autre Partie peut dénoncer le présent Accord, par les voies appropriées et 
moyennant préavis écrit, après l’expiration d’une période de deux ans à compter de l’entrée en 
vigueur de l’Accord. Dans ce cas, l’Accord cesse de produire ses effets à l’égard les impôts pour 
tout exercice fiscal commençant après le 31 décembre de l’année civile au cours de laquelle le 
préavis de dénonciation a été notifié. 

3) En cas de dénonciation, les Parties restent liées par les dispositions de l’article 8 
concernant tout renseignement obtenu en application du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Parties respectives, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Londres, le 14 mai 2014, en langues allemande et anglaise, les deux textes faisant 
également foi. 

Pour la République d’Autriche : 
EMIL BRIX 

Pour le Bailliage de Guernesey : 
KEVIN STEWART  
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE GIBRALTAR RELATIF À L’ÉCHANGE DE 
RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Considérant qu’il est reconnu que Gibraltar, en vertu du mandat que lui confie le Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, a le droit de négocier, de conclure, d’exercer et, 
conformément au présent Accord, de dénoncer un Accord relatif à l’échange de renseignements 
fiscaux avec les États-Unis du Mexique, 

Considérant que le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de 
Gibraltar (les Parties) souhaitent renforcer et faciliter les conditions régissant l’échange de 
renseignements en matière fiscale, 

Les Parties sont convenues de conclure l’Accord suivant, qui ne contient des obligations que 
pour les États-Unis du Mexique et Gibraltar, 

Article premier. Champ d’application de l’Accord 

Les Parties s’accordent une assistance par l’échange de renseignements vraisemblablement 
pertinents pour l’administration et l’application de la législation interne des Parties relative aux 
impôts visés par le présent Accord, y compris les renseignements vraisemblablement pertinents 
pour la détermination, l’établissement, l’application ou la perception des impôts auprès des 
personnes qui y sont assujetties, ou pour les enquêtes ou les poursuites en matière fiscale pénale se 
rapportant à ces personnes. 

Article 2. Compétence 

Afin de permettre la mise en œuvre des dispositions du présent Accord, et sous réserve des 
dispositions de l’article 7, les renseignements sont fournis conformément au présent Accord par 
l’autorité compétente de la Partie requise, que la personne à laquelle ces renseignements se 
rapportent soit ou non un résident d’une Partie ou que ces renseignements soient ou non détenus 
par un résident d’une Partie. La Partie requise n’est pas tenue de fournir des renseignements qui ne 
sont pas détenus par ses autorités ou en la possession de personnes relevant de sa compétence 
territoriale ou pouvant être obtenus par de telles personnes. 

Article 3. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts suivants établis par les Parties : 
a) En ce qui concerne les États-Unis du Mexique : 

i) Impôt fédéral sur le revenu; 
ii) Impôt forfaitaire sur les entreprises; et 
iii) Taxe sur la valeur ajoutée; 

b) En ce qui concerne Gibraltar : impôts de toute nature ou dénomination. 
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2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts identiques qui seraient établis après la 
date de signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient. Le 
présent Accord s’applique aussi aux impôts sensiblement analogues qui seraient établis après la 
date de signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient, si 
les autorités compétentes des Parties en conviennent. L’autorité compétente de chaque Partie 
notifie à l’autre toute modification apportée à la législation susceptible d’avoir une incidence sur 
les obligations de cette Partie en application du présent Accord. 

Article 4. Définitions 

1. Dans le présent Accord : 
a) Le terme « Gibraltar » désigne le territoire de Gibraltar; 
b) Le terme « Mexique » désigne les États-Unis du Mexique, lorsqu’il est utilisé au sens 

géographique, il inclut le territoire des États-Unis du Mexique ainsi que les parties 
intégrées de la Fédération, les îles, notamment les récifs et les îlots situés dans les 
eaux adjacentes, les îles Guadalupe et Revillagigedo, le plateau continental et les 
fonds marins ainsi que le sous-sol des îles, îlots et récifs, les eaux des mers 
territoriales et les eaux intérieures et, au-delà de celles-ci, les zones sur lesquelles, 
conformément au droit international, le Mexique peut exercer ses droits souverains 
d’exploration et d’exploitation des ressources naturelles des fonds marins, leurs sous-
sol et eaux surjacentes, ainsi que l’espace aérien du territoire national dans les limites 
et les conditions fixées par le droit international; 

c) Le terme « Partie » désigne les États-Unis du Mexique ou Gibraltar, selon le 
contexte; 

d) L’expression « autorité compétente » désigne pour le Mexique, le Ministère des 
finances et du crédit public et, pour Gibraltar, le Ministre des finances ou son 
représentant autorisé; 

e) L’expression « droit pénal » désigne toute disposition pénale qualifiée de telle en 
droit interne, qu’elle figure dans la législation fiscale, le code pénal ou dans d’autres 
lois; 

f) L’expression « en matière fiscale pénale » désigne les affaires fiscales faisant 
intervenir un acte intentionnel, avant ou après l’entrée en vigueur du présent Accord, 
passible de poursuites judiciaires en vertu du droit pénal de la Partie requérante; 

g) Le terme « renseignement » désigne tout fait, énoncé, document ou fichier, quelle 
que soit sa forme; 

h) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les procédures 
judiciaires, réglementaires, pénales ou administratives qui permettent à une Partie 
requise d’obtenir et de fournir les renseignements demandés; 

i) Le terme « personne » désigne une personne physique, une société ou toute autre 
entité ou tout groupement de personnes; 

j) L’expression « Partie requise » désigne la Partie au présent Accord à laquelle il est 
demandé de fournir ou qui a fourni des renseignements en réponse à une demande; 
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k) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie au présent Accord qui présente 
une demande de renseignements ou qui a reçu des renseignements de la Partie 
requise; 

l) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord; 
m) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument 

de placement groupé, quelle que soit sa forme juridique. L’expression « fonds ou 
dispositif de placement collectif » désigne tout fonds ou dispositif de placement 
collectif dont les parts, actions ou autres participations peuvent être facilement 
achetées, vendues ou rachetées par le public. Les parts, actions ou autres 
participations au fonds ou au dispositif peuvent être facilement achetées, vendues ou 
rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas implicitement ou 
explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs; 

n) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est traitée 
comme une personne morale aux fins d’imposition; 

o) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

p) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale 
d’actions est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant 
pouvoir être achetées et vendues facilement par le public. Les actions peuvent être 
achetées ou vendues « par le public » si la vente ou l’achat n’est pas implicitement 
ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs; 

q) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse déterminée d’un commun 
accord par les autorités compétentes des Parties. 

2. Tout terme ou expression qui n’est pas défini dans le présent Accord a, sauf si le contexte 
exige une interprétation différente ou que les autorités compétentes conviennent d’un sens 
commun conforme aux dispositions de l’article 10 : 

a) S’agissant de la Partie requise, le sens que lui attribue la législation de la Partie 
requise, le sens qui lui est attribué par la législation fiscale applicable de la Partie 
requise prévalant sur le sens que lui attribuent les autres branches du droit de la 
Partie requise; et 

b) S’agissant de la Partie requérante, le sens que lui attribue la législation de la Partie 
requérante, le sens qui lui est attribué par la législation fiscale applicable de la Partie 
requérante prévalant sur le sens que lui attribuent les autres branches du droit de la 
Partie requérante. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit sur demande de la Partie requérante les 
renseignements aux fins visées à l’article premier. Ces renseignements doivent être échangés, que 
la Partie requise en ait besoin à ses propres fins fiscales ou non ou que l’acte faisant l’objet de 
l’enquête constitue ou non une infraction pénale selon le droit de la Partie requise s’il s’était 
produit sur le territoire de la Partie requise. L’autorité compétente de la Partie requérante ne 
présente une demande de renseignements en vertu du présent article que lorsqu’elle n’est pas en 
mesure d’obtenir les renseignements demandés par d’autres moyens, sauf si recourir à ces moyens 
susciterait des difficultés disproportionnées. 
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2. Si les renseignements en la possession de l’autorité compétente de la Partie requise ne 
sont pas suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande, la Partie requise prend toutes 
les mesures de collecte des renseignements nécessaires pour fournir à la Partie requérante les 
renseignements demandés, même si la Partie requise n’a pas, à ce moment, besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales. Lorsque la Partie requise exécute une demande, seuls 
les privilèges en vertu des lois et pratiques de la Partie requise s’appliquent et il appartient à la 
Partie requérante de régler les questions afférentes à tout privilège relevant de ses propres lois et 
pratiques. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements en vertu du présent article dans la 
mesure où son droit interne le lui permet, sous la forme de dépositions de témoins et de copies 
certifiées conformes aux documents originaux. 

4. Chaque Partie s’assure qu’elle a le droit, aux fins visées à l’article premier et sous réserve 
de l’article 2 du présent Accord, d’obtenir et de fournir, par l’intermédiaire de son autorité 
compétente et sur demande : 

a) Des renseignements détenus par des banques, d’autres institutions financières et par 
toute personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire; 

b) Des renseignements concernant la propriété effective des sociétés, sociétés de 
personnes et autres personnes, y compris dans le cas des fonds de placement 
collectifs, des renseignements sur les actions, parts et autres participations; et, dans le 
cas des fiducies, des renseignements sur les constituants, les fiduciaires et les 
bénéficiaires, étant entendu que le présent Accord n’oblige pas une Partie à obtenir 
ou fournir des renseignements en matière de propriété concernant des sociétés cotées 
ou des fonds ou dispositifs de placement collectif publics, sauf si ces renseignements 
peuvent être obtenus sans susciter des difficultés disproportionnées. 

5. Toute demande de renseignements présentée par une Partie doit être établie avec la plus 
grande précision possible. Dans tous les cas, la demande doit préciser par écrit les éléments 
suivants : 

a) L’identité du contribuable faisant l’objet du contrôle ou de l’enquête; 
b) La période pour laquelle les renseignements sont demandés; 
c) La nature des renseignements requis et la forme sous laquelle la Partie requérante 

souhaiterait les recevoir; 
d) Le point de la législation fiscale de la Partie requérante en vertu duquel le 

renseignement est demandé; 
e) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont 

vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application de la fiscalité de 
la Partie requérante en ce qui concerne la personne identifiée à l’alinéa a) du présent 
paragraphe; 

f) Les motifs raisonnables qui donnent à penser que les renseignements demandés se 
trouvent dans la Partie requise, ou sont en la possession d’une personne relevant de 
la compétence de la Partie requise ou qu’ils peuvent être obtenus par une telle 
personne; 
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g) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a 
lieu de penser que les renseignements demandés sont en sa possession ou sous son 
contrôle; 

h) Une déclaration précisant que la demande est conforme aux dispositions législatives 
et à la pratique administrative de la Partie requérante et qu’elle pourrait être satisfaite 
par la Partie requérante en vertu de ses lois ou dans le cadre normal de sa pratique 
administrative et dans des circonstances similaires, à la fois à ses propres fins 
fiscales et en réponse à une demande valide formulée par la Partie requise en vertu 
du présent Accord; 

i) Une déclaration précisant que la Partie requérante a utilisé, pour obtenir les 
renseignements, tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux 
qui susciteraient des difficultés disproportionnées. 

6. L’autorité compétente de la Partie requise transmet aussi rapidement que raisonnablement 
possible à la Partie requérante les renseignements demandés. Pour assurer une réponse rapide, 
l’autorité compétente de la Partie requise : 

a) Accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie 
requérante et, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, avise cette 
autorité des éventuelles lacunes de la demande; et 

b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pu obtenir et fournir les 
renseignements dans les 90 jours à compter de la réception de la demande, y compris 
dans le cas où elle rencontre des obstacles pour fournir les renseignements ou refuse 
de fournir les renseignements, elle en informe immédiatement la Partie requérante, 
en indiquant les raisons de l’incapacité dans laquelle elle se trouve de fournir les 
renseignements, la nature des obstacles rencontrés ou les motifs de son refus. 

Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. Une Partie peut, moyennant un préavis raisonnable, demander à l’autre Partie d’autoriser 
des fonctionnaires de la première Partie à entrer sur le territoire de la deuxième Partie, dans la 
mesure permise par la législation interne de la première Partie, pour interroger des personnes 
physiques et examiner des documents avec le consentement écrit préalable des personnes 
concernées. L’autorité compétente de la première Partie fait connaître à l’autorité compétente de la 
deuxième Partie la date et le lieu de l’entretien prévu avec les personnes physiques concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente d’une Partie, l’autorité compétente de l’autre 
Partie peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la première Partie à assister à la 
phase appropriée d’un contrôle fiscal sur le territoire de la deuxième Partie. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie qui 
conduit le contrôle fait connaître aussitôt que possible à l’autorité compétente de l’autre Partie la 
date et le lieu du contrôle, l’autorité ou la personne autorisée à conduire le contrôle ainsi que les 
procédures et conditions exigées par la première Partie pour la conduite du contrôle. Toute 
décision relative à la conduite du contrôle est prise par la Partie qui conduit le contrôle. 
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Article 7. Possibilité de décliner une demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser l’assistance lorsque : 
a) La demande n’est pas établie conformément au présent Accord; 
b) La Partie requérante n’a pas épuisé tous les moyens disponibles sur son propre 

territoire pour obtenir les renseignements, sauf si recourir à ces moyens susciterait 
des difficultés disproportionnées; ou 

c) La divulgation des renseignements demandés serait contraire à l’ordre public de la 
Partie requise. 

2. Le présent accord n’impose à aucune Partie l’obligation de : 
a) Fournir des éléments couverts par le secret professionnel, ou un secret de fabrication, 

commercial, industriel ou professionnel ou un procédé commercial, étant entendu 
que les renseignements visés au paragraphe 4 de l’article 5 ne sont pas traités, de ce 
simple fait, comme un tel secret ou procédé commercial; ou 

b) Prendre des mesures administratives dérogeant à sa propre législation ou à sa 
pratique administrative, à condition que rien dans le présent alinéa ne porte atteinte 
aux obligations d’une Partie au titre du paragraphe 4 de l’article 5. 

3. Aux fins de l’alinéa a) du paragraphe 2, l’expression « éléments couverts par le secret 
professionnel » désigne des renseignements qui divulgueraient des communications 
confidentielles entre un client et un avocat, lorsque ces communications ont pour but de demander 
ou de fournir un avis juridique ou sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours 
ou envisagée. 

4. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 
faisant l’objet de la demande est contestée par le contribuable. 

5. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait obtenir dans des circonstances semblables en vertu de son propre droit pour 
l’application ou l’exécution de sa propre législation fiscale ou en réponse à une demande valide 
formulée par la Partie requise en vertu du présent Accord. 

Article 8. Confidentialité 

1. Tous les renseignements fournis et reçus en application du présent Accord par les 
autorités compétentes des Parties sont tenus confidentiels. 

2. Les renseignements fournis ne peuvent être divulgués qu’aux personnes ou autorités (y 
compris les autorités judiciaires et administratives et les instances de contrôle parlementaires) 
concernées officiellement par les fins visées à l’article premier, et ne peuvent être utilisés par ces 
personnes ou autorités qu’à ces seules fins ou à des fins de contrôle, y compris pour statuer sur 
tout recours éventuel. À ces fins, les renseignements peuvent être divulgués lors d’audiences 
publiques de tribunaux ou de procédures judiciaires. 

3. Les renseignements fournis à une Partie requérante en vertu du présent Accord ne 
peuvent être divulgués à des tiers, y compris à un organisme ou un employé de tout autre 
gouvernement, sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie requise. 

4. Les renseignements reçus par la Partie requise dans le cadre d’une demande d’assistance 
en vertu du présent Accord sont, de même, traités comme confidentiels dans la Partie requise. 
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Article 9. Frais 

La Partie requérante rembourse à la Partie requise tous les frais directs exposés pour fournir 
des renseignements en application du présent Accord. Les autorités compétentes des deux Parties 
se consultent de temps à autre concernant les dispositions du présent article et, plus 
particulièrement, l’autorité compétente de la Partie requise consulte l’autorité compétente de la 
Partie requérante si les frais liés à la fourniture de renseignements dans le cadre d’une demande 
précise risquent d’être élevés. 

Article 10. Procédure amiable 

En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties concernant l’application ou l’interprétation 
du présent Accord, les autorités compétentes des deux Parties s’efforcent de régler la question par 
voie d’accord amiable. 

Article 11. Procédure d’assistance mutuelle 

Si les autorités compétentes des deux Parties l’estiment nécessaire, elles peuvent convenir 
d’échanger des connaissances techniques, d’élaborer de nouvelles techniques de vérification, 
d’identifier de nouveaux domaines de non-conformité et d’examiner ensemble ces domaines. 

Article 12. Interprétation 

Les autorités compétentes peuvent prendre en considération les commentaires de l’Accord 
de 2002 sur l’échange de renseignements en matière fiscale de l’Organisation de coopération et de 
développement économiques (accord type de l’OCDE) lorsqu’elles doivent interpréter des 
dispositions du présent Accord qui sont identiques aux dispositions prévues dans ledit accord type 
de l’OCDE. 

Article 13. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de réception de la dernière des 
notifications par lesquelles les Parties s’informent mutuellement, par écrit, de l’accomplissement 
des procédures internes nécessaires à cette fin. 

2. Les dispositions du présent Accord prennent effet : 
a) En matière fiscale pénale, dès l’entrée en vigueur du présent Accord; et 
b) En ce qui concerne toutes les autres questions visées à l’article premier, pour les 

exercices fiscaux commençant avec l’année civile au cours de laquelle le présent 
Accord est entré en vigueur. 
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Article 14. Dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à ce qu’il soit dénoncé par l’une ou l’autre 
Partie. 

2. L’une ou l’autre Partie peut dénoncer le présent Accord moyennant un préavis envoyé 
par écrit au moins six mois avant la fin de toute année civile commençant à partir de l’expiration 
d’une période de deux ans à compter du jour de l’entrée en vigueur du présent Accord. Cette 
dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’une période de trois mois 
après la date de notification de la dénonciation par l’autre Partie. 

3. Si une Partie dénonce le présent Accord, nonobstant cette dénonciation, les deux Parties 
restent liées par les dispositions de l’article 8 du présent Accord en ce qui concerne tous les 
renseignements obtenus en vertu de celui-ci. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Mexico, le 9 novembre 2012, et à Gibraltar, le 29 novembre 2012, en deux 
exemplaires en langues espagnole et anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
JOSÉ ANTONIO MEADE KURIBREÑA 

Ministre des finances et du crédit public 

Pour le Gouvernement de Gibraltar : 
GILBERT LICUDI 

Ministre chargé des services financiers  
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No. 52628 
____ 

 
Canada 

 

and 
 

Bolivia 

General Agreement between the Government of Canada and the Government of the 
Republic of Bolivia concerning Development Co-operation (with annexes). La Paz, 
29 December 1977 

Entry into force:  29 December 1977 by signature, in accordance with article XVI  
Authentic texts:  English, French and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Canada, 13 April 2015 
 
 
 

Canada 
 

et 
 

Bolivie 

Accord général entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la République de 
la Bolivie concernant la coopération au développement (avec annexes). La Paz, 
29 décembre 1977 

Entrée en vigueur :  29 décembre 1977 par signature, conformément à l’article XVI  
Textes authentiques :  anglais, français et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Canada, 13 avril 

2015  
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] * 

 
                   ------- 
                         * Published as submitted – Publié tel que soumis. 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] * 

 
 
      ------- 
                       * Published as submitted – Publié tel que soumis. 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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No. 52629 
____ 

 
Canada 

 

and 
 

Ghana 

Technical Assistance Agreement on military training between the Government of Canada 
and the Government of the Republic of Ghana. Accra, 14 February 1978 

Entry into force:  14 February 1978 by signature and with retroactive effect from 1 June 1976, in 
accordance with article XXXIII  

Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Canada, 13 April 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Canada 
 

et 
 

Ghana 

Accord d’assistance technique concernant l’instruction militaire entre le Gouvernement du 
Canada et le Gouvernement de la République du Ghana. Accra, 14 février 1978 

Entrée en vigueur :  14 février 1978 par signature et avec effet rétroactif à compter du 1er juin 
1976, conformément à l’article XXXIII  

Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Canada, 13 avril 

2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  





Volume 3030, I-52630 

 175 

No. 52630 
____ 

 
Canada 

 

and 
 

Egypt 

Protocol between the Government of Canada and the Government of the Arab Republic of 
Egypt concerning the exhibition of the treasures of Tutankhamon. Cairo, 6 November 
1978 

Entry into force:  6 November 1978 by signature, in accordance with article 14  
Authentic texts:  Arabic, English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Canada, 13 April 2015 
 
 
 

Canada 
 

et 
 

Égypte 

Protocole entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la République arabe 
d’Égypte concernant l’exposition des « Trésors de Toutankhamon ». Le Caire, 
6 novembre 1978 

Entrée en vigueur :  6 novembre 1978 par signature, conformément à l’article 14  
Textes authentiques :  arabe, anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Canada, 13 avril 

2015 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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Canada 

 

and 
 

Argentina 

Commercial Air Transport Agreement between the Government of Canada and the 
Government of the Argentine Republic (with annex and route schedules). Buenos Aires, 
8 May 1979 

Entry into force:  provisionally on 8 May 1979 and definitively on 6 February 1987 by 
notification, in accordance with article XX  

Authentic texts:  English, French and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Canada, 13 April 2015 
 
 
 

Canada 
 

et 
 

Argentine 

Accord entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la République argentine 
sur le transport aérien commercial (avec annexe et tableau de routes). Buenos Aires, 
8 mai 1979 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 8 mai 1979 et définitivement le 6 février 1987 par 
notification, conformément à l’article XX  

Textes authentiques :  anglais, français et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Canada, 13 avril 

2015 
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No. 52632 
____ 

 
Canada 

 

and 
 

Côte d’Ivoire 

Agreement between the Government of Canada and the Government of the Republic of the 
Ivory Coast on air transport (with annex and memorandum of agreement). Quebec, 
3 September 1987 

Entry into force:  provisionally on 3 September 1987 and definitively on 23 April 1990 by 
notification, in accordance with article XXV  

Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Canada, 13 April 2015 
 
 
 

Canada 
 

et 
 

Côte d’Ivoire 

Accord sur le transport aérien entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la 
République de Côte d’Ivoire (avec annexe et mémorandum d’entente). Québec, 
3 septembre 1987 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 3 septembre 1987 et définitivement le 23 avril 1990 par 
notification, conformément à l’article XXV  

Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Canada, 13 avril 

2015 
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Canada 

 

and 
 

Jordan 

Agreement between the Government of the Hashemite Kingdom of Jordan and the 
Government of Canada concerning investment insurance. Ottawa, 2 June 1987 

Entry into force:  2 June 1987 by signature, in accordance with article 7  
Authentic texts:  Arabic, English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Canada, 13 April 2015 
 
 
 

Canada 
 

et 
 

Jordanie 

Accord entre le Gouvernement du Royaume hachémite de Jordanie et le Gouvernement du 
Canada relatif à l’assurance des investissements. Ottawa, 2 juin 1987 

Entrée en vigueur :  2 juin 1987 par signature, conformément à l’article 7  
Textes authentiques :  arabe, anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Canada, 13 avril 

2015 
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No. 52634 
____ 

 
Canada 

 

and 
 

Tunisia 

Convention between Canada and the Republic of Tunisia for the avoidance of double 
taxation with respect to taxes on income and on capital. Tunis, 10 February 1982 

Entry into force:  4 December 1984 by the exchange of the instruments of ratification, in 
accordance with article XXVIII  

Authentic texts:  Arabic, English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Canada, 13 April 2015 
 
 
 

Canada 
 

et 
 

Tunisie 

Convention entre le Canada et la République tunisienne tendant à éviter les doubles 
impositions en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune. Tunis, 10 février 1982 

Entrée en vigueur :  4 décembre 1984 par l’échange des instruments de ratification, 
conformément à l’article XXVIII  

Textes authentiques :  arabe, anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Canada, 13 avril 

2015 
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